
  

 Direction du Secrétariat général adjoint et de l’accès à l’information 

 

 900, place D’Youville, 3e étage 
Québec (Québec) G1R 3P7 
Téléphone : 418 644-1500  
acces@mcn.gouv.qc.ca 

  

 

PAR COURRIEL 
 
Québec, le 28 mars 2024 
 
 

 
 

 
N/Réf. :  DA2324-41 
 
 
Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 

 
 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande reçue le 30 octobre 2023 
visant à obtenir : 
 

« Au sujet du contrat accordé à LEVIO CONSEILS INC. (SEAO :1730237) 
pour les services-conseils et travaux en sécurité infonuagique : 
- Tout document, courriel ou échange au sujet de la conclusion de ce 

contrat; 
- Copie du contrat; 
- Copie des factures ». 

 
En réponse à votre demande, vous trouverez, ci-joint, les documents visés par celle-
ci. Toutefois, nous vous informons que certaines informations sont masquées en 
vertu des articles 23, 24, 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur l’accès »). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente. À cet effet, vous 
trouverez, ci-joint, le texte des articles précités ainsi qu’une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours.  
 
Nous vous prions d’agréer, , nos salutations distinguées. 
 
La responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
Original signé 
 
Isabelle Goulet 
 
p. j.  8         

mailto:acces@mcn.gouv.qc.ca


















































































confidential and intended for the recipient specified in the message only. If you received this
message by mistake, please delete it and inform us.
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De: Prigent, Sylvie
Envoyé: 16 août 2023 12:37
À: Smaki, Younes
Cc: Girard, Lise; Duguay, Annie-Claude; St-Jacques, Carole; Laprise, Véronique; Fleurant, 

Stéphane; Metiekam, Maurelle
Objet: RE: Contrats à signer — AOP -9965-96900182 — Services-conseils et travaux en 

sécurité infonuagique 
Pièces jointes: 96404751_CO_Volet 2_Levio_NIL.pdf; 96404136_CO_Volet1_Levio_NIL.pdf

 

Bonjour Younes, 
 
Ci-joint les contrats signés en remplacement de Lise comme ils entrent en vigueur lundi et qu’on doit rapidement 
prendre arrangement avec le prestataire pour ne pas impacter l’accompagnement des projets. 
 
Bonne journée 
 
Sylvie Prigent 
Directrice générale 
Direction générale de la sécurité des services et de l’information 
 
Ministère de la Cybersécurité et du Numérique 
1500, rue Cyrille-Duquet, Québec (Québec) G1N 4T6 
Tél. : 418 644-1500 
Sylvie.Prigent@mcn.gouv.qc.ca 
Quebec.ca/gouv/ministere-cybersecurite-numerique 
 
 
 

 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, 
avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu 
cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de 
ce message ainsi que toute copie. 

De : Smaki, Younes <Younes.Smaki@mcn.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 16 août 2023 10:21 
À : Prigent, Sylvie <Sylvie.Prigent@mcn.gouv.qc.ca> 
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Cc : Girard, Lise <Lise.Girard@mcn.gouv.qc.ca>; Duguay, Annie-Claude <annie-claude.duguay@mcn.gouv.qc.ca>; St-
Jacques, Carole <Carole.St-Jacques@mcn.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: Contrats à signer — AOP -9965-96900182 — Services-conseils et travaux en sécurité infonuagique  
 

 

 
Bonjour Sylvie, 
 
Conformément au plan de délégation de signature, je vous transmets les contrats no 96404136 et 96404751 
pour votre signature à titre de remplaçante de M. Lise Girrad, sous-ministre adjointe à la sécurité de 
l’information gouvernementale et à la cybersécurité. Il s’agit des contrats : 
 

 96404136 :  
o Services-conseils et travaux en sécurité infonuagique — Volet 1 — Services-conseils en 

architecture de sécurité — migration vers l’infonuagique 
o Prestataire de service : Levio Conseils inc.  
o Envergure : 1 567 666,80 $ 

 
 96404751  

o Services-conseils et travaux en sécurité infonuagique — Volet 2 — Services-conseils en sécurité 
infonuagique — Conseil aux organismes publics 

o Prestataire de service : Levio Conseils inc.  
o Envergure : 998 071,20 $ 

 
Le présent contrat débute le 21 août 2023 pour se terminer le 20 août 2026.  
 

 
  

 
 
Par conséquent, je vous recommande de signer les contrats joints : 

 (96404136_CO_Volet1_Levio_ page 10 de 18 
 (96404751_CO_Volet 2_Levio, page 10 de 18). 

 
Merci et bonne journée. 
 

Younès Smaki, MBA 

Directeur 

Direction des acquisitions de services  
Ministère de la Cybersécurité et du Numérique 

880, chemin Sainte-Foy, 8e étage, Québec (Québec) G1S 2L2  
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Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, 
avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu 
cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de 
ce message ainsi que toute copie. 



FACTURE

Levio Conseils Inc. Ministère de la Cybersécurité et du Numérique

1015, Avenue Wilfrid-Pelletier,
suite 530
Québec, Québec
G1W 0C4

1500, rue Cyrille-Duquet, 1er étage

Québec, QUÉBEC
G1N 4T6

Numéro de facture: 64029621 Identification du client: L01-10250

Date de la facture: 15-09-2023 Référence client: 96 404 751

Devise de la facture: CAD Gestionnaire de projet:

Modalités de paiement: Net 30 jours Identification du projet: L0110739

Date d'échéance: 15-10-2023 Nom du projet: MCN - Volet 2 - Services-conseils en sécurtié
infonuagique - Conseil aux organismes publics

Période de facturation : Du 28 août 2023 au 31 août 2023

Détails Taux Nombre Montant en CAD

L0110739-102-DE-07 - Services conseils en architecture de sécurité (UA 796-3225 DAS)

Heures

2 376,36

L0110739-103-DE-06 - Services conseils en architecture de sécurité (UA 796-3225 DAS)

Heures

2 376,36

Les comptes en souffrance sont soumis à un coût de service de 2% par mois.

Total excluant les taxes 4 752,72

TPS (5%) 237,64

TVQ (9,975%) 474,08

Total de la facture 5 464,44

TPS : 825689839RT0001 | TVQ : 1220967464TQ0001 | No Entreprise : 1169672574 | T: +1 418-914-3623 | @: factura ion.invoicing@levio.ca

Veuillez faire votre paiement par virement électronique au coordonnées : TRANSIT :  | INSTITUTION  | COMPTE  | BIC/SWIFT : 

Et envoyer votre avis de dépôt à l'adresse : administration@levio.ca
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FACTURE

Levio Conseils Inc. Ministère de la Cybersécurité et du Numérique

1015, Avenue Wilfrid-Pelletier,
suite 530
Québec, Québec
G1W 0C4

1500, rue Cyrille-Duquet, 1er étage

Québec, QUÉBEC
G1N 4T6

Numéro de facture: 64029911 Identification du client: L01-10250

Date de la facture: 21-09-2023 Référence client: 96 404 136

Devise de la facture: CAD Gestionnaire de projet:

Modalités de paiement: Net 30 jours Identification du projet: L0110740

Date d'échéance: 21-10-2023 Nom du projet: MCN - VOLET 1 - SERVICES CONSEILS EN
ARCHITECTURE DE SÉCURITÉ

Période de facturation : Du 1 août 2023 au 31 août 2023

Détails Taux Nombre Montant en CAD

L0110740-102-DE-01 - Services conseils en architecture de sécurité (UA 796-3225 DAS)

Heures

2 488,36

L0110740-103-DE-03 - Services conseils en architecture de sécurité (UA 796-3225 DAS)

Heures

2 488,36

L0110740-104-DE-04 - Services conseils en architecture de sécurité (UA 796-3225 DAS)

Heures

2 488,36

L0110740-106-DE-02 - Services conseils en architecture de sécurité (UA 796-3225 DAS)

Heures

2 488,36

Les comptes en souffrance sont soumis à un coût de service de 2% par mois.

Total excluant les taxes 9 953,44

TPS (5%) 497,67

TVQ (9,975%) 992,86

Total de la facture 11 443,97

TPS : 825689839RT0001 | TVQ : 1220967464TQ0001 | No Entreprise : 1169672574 | T: +1 418-914-3623 | @: factura ion.invoicing@levio.ca

Veuillez faire votre paiement par virement électronique au coordonnées : TRANSIT :  | INSTITUTION: | COMPTE :  | BIC/SWIFT : 

Et envoyer votre avis de dépôt à l'adresse : administration@levio.ca
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LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  
(RLRQ, chapitre A-2.1) 
 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou 
syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un 
tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 23. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un 
tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une 
négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, 
de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon 
substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 24. 
 
51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en 
transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des 
observations conformément à l’article 49. 

La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s’appuie, le cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu 
par la section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il 
peut être exercé. 
1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 
 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 
 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:23
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:24
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:51
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:53
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:54


 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans 
le consentement de la personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de 
cette personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, 
ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est 
nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 
concernée; 
 
5°  (paragraphe abrogé); 
 
6°  (paragraphe abrogé); 
 
7°  (paragraphe abrogé); 
 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 
67, 67.1, 67.2, 67.2.1 et 68; 
 

9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet 
événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont 
la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication 
d’un tel renseignement. 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 
13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37; 2021, c. 25, a. 13. 
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:59
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:59


 

AVIS DE RECOURS 
 
 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnel (RLRQ, chapitre A-2.1)  
 
 

Révision par la Commission d’accès à l’information 
 

 
a) Pouvoir 
 

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à 
la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit. Elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la 
décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 

 
Québec     
    

Bureau 2.36 
525, boulevard René—Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 
Sans frais 
1 888 528-7741 

Télécopieur : 
418 529-3102 

Montréal Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 

Tél. : 514 873-4196 
Sans frais 
1 888 528-7741 

Télécopieur : 
514 844-6170 

Courriel cai.communications@cai.gouv.qc.ca 
 
 
b) Motifs 
 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un organisme public). 
 

 
c) Délais  
 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une 
demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 

mailto:cai.communications@cai.gouv.qc.ca
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